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Les crédits de la mission « Enseignement scolaire » s’élèvent à 77,80 milliards d’euros en CP au 
PLF 2022, contre 76 milliards d’euros en LFI 2021. Les crédits accordés à la mission devraient 
donc être en hausse de  2,6 % en 2022. En norme pilotable, c'est-à-dire une fois retranchées les 
dépenses abondant le compte d’affectation spéciale (CAS) « Pensions », les crédits demandés 
pour la mission s’élèvent à 56,5 milliards d’euros. 

1. UNE HAUSSE DES DÉPENSES DE PERSONNEL NOTAMMENT DU FAIT 
DE NÉCESSAIRES MESURES DE REVALORISATION DES ENSEIGNANTS 

A. UNE HAUSSE DES DÉPENSES DE PERSONNEL, PRINCIPAL POSTE DE LA 
MISSION  
Le ministère de l’éducation nationale est le premier employeur public. Ainsi, 1,2 million de 
personnes sont rémunérées par le ministère au titre de l’enseignement scolaire, dont 
726 800 enseignants dans le secteur public, 142 500 dans le secteur privé et 
176 000 accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH).  
La hausse des crédits de la mission concerne donc essentiellement les dépenses de personnel. 
Les mesures pérennes, en particulier de revalorisation des traitements des enseignants, ont un 
impact positif à hauteur de 740 millions d’euros toutes mesures confondues, 
contre 450 millions l’année précédente. 
 

Part des différents facteurs d’évolution dans la hausse des dépenses de personnel  
de la mission en 2022 

(en millions d’euros) 

 
Source : commission des finances du Sénat à partir des documents budgétaires 



 

B. UNE GRILLE SALARIALE TRÈS DÉFAVORABLE AUX ENSEIGNANTS EN DÉBUT 
DE CARRIÈRE, CONSTITUANT UN FREIN À L’ATTRACTIVITÉ DU MÉTIER 
Les salaires des enseignants français se caractérisent par un niveau de départ bas et une 
évolution forte en milieu et fin de carrière. Les rémunérations des enseignants français sont en 
outre en deçà de la moyenne européenne : selon l’OCDE, le salaire statutaire des enseignants 
du primaire et du secondaire après dix ou quinze ans de service est inférieur d'au moins 
15 % à la moyenne de l'OCDE en parité de pouvoir d’achat. En intégrant les heures effectuées 
hors de l’établissement, les enseignants français travaillent toutefois un peu moins que la 
moyenne de l’UE (38,2 heures par semaine contre 39 heures).  
 
En outre, en euros constants, les enseignants français ont perdu entre 15 et 25 % de 
rémunération au cours des 20 dernières années. Les salaires effectifs des enseignants français 
sont également en deçà du revenu du travail des actifs ayant atteint au moins le niveau licence, 
alors que le recrutement des enseignants se fait désormais au niveau master. Plus précisément, 
les salaires des professeurs sont inférieurs à ceux des actifs du privé de 21 % dans le 
préélémentaire, 23 % dans l’élémentaire et 12 % au collège.  

C. LA REVALORISATION DES DÉBUTS DE CARRIÈRE AMORCÉE EN 2021 A ÉTÉ 
POURSUIVIE PAR LE GRENELLE DE L’ÉDUCATION 
En 2021, 440 millions d’euros supplémentaires avaient été accordés au titre de nouvelles 
mesures catégorielles, dont 178 millions d’euros de prime d’équipement informatique 
et 68 millions d’euros sous forme de prime d’attractivité visant à accélérer l’augmentation 
du traitement en début de carrière. Par ailleurs, 50 millions d’euros ont été accordés à 
destination des chefs d’établissement et directeurs d’école.  
La revalorisation des débuts de carrière amorcée en 2021 est un préalable indispensable, dont la 
poursuite a été annoncée lors de la présentation des conclusions du Grenelle de l’éducation. Au 
total, 726 millions d’euros de revalorisation sont prévus en 2022, dont 600 millions d’euros de 
mesures nouvelles. Sur ce montant, 178,95 millions d’euros sont dédiés à la prise en 
charge de la protection sociale complémentaire et 245 millions d’euros à l’extension de la 
prime d’attractivité. 
 

Coût des mesures catégorielles en 2021-2022 
 (en millions d’euros) 

Source : commission des finances du Sénat à partir des documents budgétaires 

 
Revalorisations 

2021  
Poursuite 

des mesures 
de 2021  

Mesures 
nouvelles 2022  

Total 
revalorisations 

2022 

Total 
2021-2022 

 Enseignement privé 72,4  20,1 86,5 106,6 179,0 

 Enseignement maternel 
et primaire 135,8  41,4 188,5 229,9 365,6 

 Enseignement 
secondaire 179,5  59,6 210,5 270,1 449,6 

 Programme « Soutien de 
l’éducation nationale » 19,0  1,1 15,9 17,0 36,0 

 Programme « Vie de 
l’élève » 34,0  3,4 98,6 102,0 136,0 

 Total 440,7  125,6 600,0 725,6 1 166,3 



 

2. UN RENFORCEMENT DU PREMIER DEGRÉ QUI DOIT ÊTRE POURSUIVI 
À LA FAVEUR DES ÉVOLUTIONS DÉMOGRAPHIQUES EN COURS 

Du fait de la baisse de la natalité, les effectifs du premier degré sont amenés à décliner 
structurellement, et ce en dépit de l’abaissement de l’âge de scolarisation obligatoire à 3 ans. Le 
premier degré aura perdu près d’un sixième de ses élèves en cinq ans et cette dynamique 
devrait atteindre le second degré au cours des prochaines années. Il est donc nécessaire de 
mettre en œuvre une vision de moyen et long terme dans la politique de recrutement des 
enseignants, qui implique d’anticiper la « bosse » démographique.  

Ces évolutions doivent également permettre une réduction du taux d’encadrement. Dans le 
premier degré, la France présente le taux le plus fort au sein de l’Union européenne avec plus de 
19 élèves par enseignant dans l’élémentaire et plus de 23 élèves par enseignant dans le 
préélémentaire.  
Le dédoublement des classes en CP, CE1 et grande section en éducation prioritaire commence à 
montrer des résultats positifs. En CP, le dédoublement correspond à une diminution de 16 % et de 
38 % de l’écart observé respectivement en français et en mathématiques en début de CP entre 
REP+ et hors éducation prioritaire. Cette mesure s’est traduite par la création de 10 800 classes 
de CP et de CE1 en éducation prioritaire, soit environ 300 000 élèves. In fine, 2 950 emplois 
seront nécessaires à la mise en œuvre du dédoublement sur les trois niveaux engagé en 
2020. 

3. DES MARGES DE MANŒUVRE BUDGÉTAIRE À DÉGAGER : UNE  
GRANDE DIVERSITÉ DE L’OFFRE SCOLAIRE ENCORE ACCRUE PAR LA 
RÉFORME DU LYCÉE  

La session 2021 marque l'aboutissement de la réforme du lycée. Le coût de la réforme, s’il est 
difficile à évaluer car il est actuellement impossible d’indiquer le coût par élève des spécialités, 
implique pour les établissements de faire face à des injonctions contradictoires, la fermeture d’une 
spécialité limitant l’accès des élèves des territoires ruraux à certaines disciplines. Elle a entraîné 
une complexification de la gestion pour les établissements.  
 

Les cinq doublettes d'enseignements de spécialité les plus suivies  
en terminale à la rentrée 2020 

 (en % d’élèves) 

 
Source : commission des finances d’après la DEPP 

 



 

À l’échelle nationale, en classe de première, 458 combinaisons de trois enseignements de 
spécialité ont été recensées, mais 316 combinaisons ont été choisies par moins de 
100 élèves sur l’ensemble du territoire, dont 276 par moins de 50 élèves. Les élèves ont 
toujours tendance à reconstruire les anciennes séries au travers des combinaisons, mais on note 
pour la deuxième année une meilleure appropriation des combinaisons par les élèves et les 
familles, amenant à davantage de diversité.  
Le rapporteur spécial déplore l’instauration d’inégalités territoriales accrues dans le choix des 
combinaisons, introduites par une réforme qui avait pourtant pour but de garantir un égal accès 
aux enseignements. 

4. LA FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS, PARENT PAUVRE DU 
SYSTÈME ÉDUCATIF FRANÇAIS 

Le temps passé en formation par enseignant reste très bas et est inférieur à l’objectif de 3 jours 
par an, en agrégeant la formation pédagogique et la formation disciplinaire. Le cadre existant est 
très insuffisant, alors que toutes les études internationales soulignent les carences de la 
formation continue pour les enseignants français. 
 

Temps moyen en formation continue en 2019-2020 par enseignant (en jour) 

1er degré                                                                                Second degré 

 
Source : DEPP 

 
Dans l’ensemble, le rapporteur spécial souligne que les crédits budgétaires relatifs à la 
formation continue des enseignants sont de faible ampleur, compte tenu des besoins 
importants et du poids accordé à la formation initiale. En effet, rapporté 
aux 350 000 professeurs des écoles, le budget de formation continue moyen par 
enseignant est de 87 euros annuels, ce qui ne permettra pas de rattraper le déficit 
accumulé par la France dans ce domaine par rapport aux autres pays européens. 
 
Réunie le mardi 9 novembre 2021, sous la présidence de M. Claude Raynal, président, la 
commission des finances a décidé de proposer au Sénat l'adoption sans modification des 
crédits de la mission ainsi que de l’article 42 terdecies rattaché.  
 

 

Commission des finances 
http://www.senat.fr/commission/fin/index.html 

Téléphone : 01.42.34.23.28 

Gérard LONGUET 
Rapporteur spécial 

Sénateur (Les Républicains)  
de la Meuse 
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